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 Tous prêtres, prophètes et rois : l’Église peuple de Dieu 

8 novembre 2022 

Vous êtes la race élue, la communauté sacerdotale du roi, la nation sainte, le peuple que Dieu 
s’est acquis pour que vous proclamiez les hauts-faits de celui qui vous a appelés des ténèbres à sa 
merveilleuse lumière. 1 Pi, 2, 9 
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10. Le sacerdoce commun  

Le Christ Seigneur, grand prêtre d’entre les hommes (cf. He 5, 1-5) 1-5) a fait du peuple nouveau « un 
Royaume, des prêtres pour son Dieu et Père » (Ap 1, 6 ; 5, 9-10). Les baptisés, en effet, par la 
régénération et l’onction du Saint-Esprit, sont consacrés pour être une demeure spirituelle et un 
sacerdoce saint, de façon à offrir, par toutes les activités du chrétien, autant d’hosties spirituelles, en 
proclamant les merveilles de celui qui, des ténèbres, les a appelés à son admirable lumière (cf. 1 P 2, 
4-10). C’est pourquoi tous les disciples du Christ, persévérant dans la prière et la louange de Dieu (cf. 
Ac 2, 42-47), doivent s’offrir en victimes vivantes, saintes, agréables à Dieu (cf. Rm 12, 1), porter 
témoignage du Christ sur toute la surface de la terre, et rendre raison, sur toute requête, de l’espérance 
qui est en eux d’une vie éternelle (cf. 1 P 3, 15). 

Le sacerdoce commun des fidèles et le sacerdoce ministériel ou hiérarchique, qui ont entre eux une 
différence essentielle et non seulement de degré, sont cependant ordonnés l’un à l’autre : l’un et 
l’autre, en effet, chacun selon son mode propre, participent de l’unique sacerdoce du Christ [16]. Celui 
qui a reçu le sacerdoce ministériel jouit d’un pouvoir sacré pour former et conduire le peuple 
sacerdotal, pour faire, dans le rôle du Christ, le sacrifice eucharistique et l’offrir à Dieu au nom du 
peuple tout entier ; les fidèles eux, de par le sacerdoce royal qui est le leur, concourent à l’offrande de 
l’Eucharistie [17] et exercent leur sacerdoce par la réception des sacrements, la prière et l’action de 
grâces, le témoignage d’une vie sainte, leur renoncement et leur charité effective.  

11. L’exercice du sacerdoce commun dans les sacrements 

Le caractère sacré et organique de la communauté sacerdotale entre en action par les sacrements et les 
vertus. Les fidèles incorporés à l’Église par le baptême ont reçu un caractère qui les délègue pour le 
culte religieux chrétien ; devenus fils de Dieu par une régénération, ils sont tenus de professer devant 
les hommes la foi que par l’Église ils ont reçue de Dieu [18]. Par le sacrement de confirmation, leur 
lien avec l’Église est rendu plus parfait, ils sont enrichis d’une force spéciale de l’Esprit Saint et 
obligés ainsi plus strictement tout à la fois à répandre et défendre la foi par la parole et par l’action en 
vrais témoins du Christ [19]. Participant au sacrifice eucharistique, source et sommet de toute la vie 
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chrétienne, ils offrent à Dieu la victime divine et s’offrent eux-mêmes avec elle [20] ; ainsi, tant par 
l’oblation que par la sainte communion, tous, non pas indifféremment mais chacun à sa manière, 
prennent leur part originale dans l’action liturgique. Il s’ensuit sous une forme concrète qu’ils 
manifestent, ayant été renouvelés par le Corps du Christ au cours de la sainte liturgie eucharistique, 
l’unité du Peuple de Dieu que ce grand sacrement signifie en perfection et réalise admirablement.  

Ceux qui s’approchent du sacrement de Pénitence y reçoivent de la miséricorde de Dieu le pardon de 
l’offense qu’ils lui ont faite et du même coup sont réconciliés avec l’Église que leur péché a blessée et 
qui, par la charité, l’exemple, les prières, travaille à leur conversion. Par la sainte onction des malades 
et la prière des prêtres, c’est l’Église tout entière qui recommande les malades au Seigneur souffrant et 
glorifié, pour qu’il les soulage et les sauve (cf. (cf. Jc 5, 14-16) ; bien mieux, elle les exhorte de 
s’associer librement à la passion et à la mort du Christ (cf. Rm 8, 17 ; Col 1, 24 ; 2 Tm 2, 11-12 ; 1 P 4, 
13) afin d’apporter leur part pour le bien du Peuple de Dieu. Quant à ceux parmi les fidèles qui 
reçoivent l’honneur de l’ordre sacré, c’est pour être par la parole et la grâce de Dieu les pasteurs de 
l’Église qu’ils sont institués au nom du Christ. Enfin, par la vertu du sacrement de mariage, qui leur 
donne de signifier en y participant le mystère de l’unité et de l’amour fécond entre le Christ et l’Église 
(cf. Ep 5, 32), les époux chrétiens s’aident mutuellement à se sanctifier dans la vie conjugale, par 
l’accueil et l’éducation des enfants ; en leur état de vie et leur ordre, ils ont ainsi dans le Peuple de 
Dieu leurs dons propres (cf. 1 Co 7, 7) [21]. De leur union, en effet, procède la famille où naissent des 
membres nouveaux de la cité des hommes, dont la grâce de l’Esprit Saint fera par le baptême des fils 
de Dieu pour que le Peuple de Dieu se perpétue tout au long des siècles. Il faut que par la parole et par 
l’exemple, dans cette sorte d’Église qu’est le foyer, les parents soient pour leurs enfants les premiers 
hérauts de la foi, au service de la vocation propre de chacun et tout spécialement de la vocation sacrée.  

Pourvus de moyens salutaires d’une telle abondance et d’une telle grandeur, tous ceux qui croient au 
Christ, quels que soient leur condition et leur état de vie, sont appelés par Dieu, chacun dans sa route, 
à une sainteté dont la perfection est celle même du Père.  

12. Le sens de la foi et les charismes dans le peuple chrétien 

Le Peuple saint de Dieu participe aussi de la fonction prophétique du Christ ; il répand son vivant 
témoignage avant tout par une vie de foi et de charité, il offre à Dieu un sacrifice de louange, le fruit 
de lèvres qui célèbrent son Nom (cf. He 13, 15). La collectivité des fidèles, ayant l’onction qui vient 
du Saint (cf. 1 Jn 2, 20.27), ne peut se tromper dans la foi ; ce don particulier qu’elle possède, elle le 
manifeste moyennant le sens surnaturel de foi qui est celui du peuple tout entier, lorsque, « des 
évêques jusqu’aux derniers des fidèles laïcs [22] », elle apporte aux vérités concernant la foi et les 
mœurs un consentement universel. Grâce en effet à ce sens de la foi qui est éveillé et soutenu par 
l’Esprit de vérité, et sous la conduite du magistère sacré, pourvu qu’il lui obéisse fidèlement, le Peuple 
de Dieu reçoit non plus une parole humaine, mais véritablement la Parole de Dieu (cf. 1 Th 2, 13), il 
s’attache indéfectiblement à la foi transmise aux saints une fois pour toutes (cf. Jude 3), il y pénètre 
plus profondément par un jugement droit et la met plus parfaitement en œuvre dans sa vie.  

Mais le même Esprit Saint ne se borne pas à sanctifier le Peuple de Dieu par les sacrements et les 
ministères, à le conduire et à lui donner l’ornement des vertus, il distribue aussi parmi les fidèles de 
tous ordres, « répartissant ses dons à son gré en chacun » (1 Co 12, 11), les grâces spéciales qui 
rendent apte et disponible pour assumer les diverses charges et offices utiles au renouvellement et au 
développement de l’Église, suivant ce qu’il est dit : « C’est toujours pour le bien commun que le don 
de l’Esprit se manifeste dans un homme » (1 Co 12, 7). Ces grâces, des plus éclatantes aux plus 
simples et aux plus largement diffusées, doivent être reçues avec action de grâce et apporter 
consolation, étant avant tout ajustées aux nécessités de l’Église et destinées à y répondre. Mais les 
dons extraordinaires ne doivent pas être témérairement recherchés ; ce n’est pas de ce côté qu’il faut 
espérer présomptueusement le fruit des œuvres apostoliques ; c’est à ceux qui ont la charge de l’Église 
de porter un jugement sur l’authenticité de ces dons et sur leur usage bien ordonné. C’est à eux qu’il 
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convient spécialement, non pas d’éteindre l’Esprit, mais de tout éprouver pour retenir ce qui est bon 
(cf. 1 Th 5, 12.19-21).  

34. La participation des laïcs au sacerdoce commun et au culte  

Voulant poursuivre également, par le moyen des laïcs, son témoignage et son service, le Christ Jésus, 
prêtre suprême et éternel, leur apporte la vie par son Esprit, et les pousse inlassablement à réaliser tout 
bien et toute perfection.  

À ceux qu’il s’unit intimement dans sa vie et dans sa mission, il accorde, en outre, une part dans sa 
charge sacerdotale pour l’exercice du culte spirituel en vue de la glorification de Dieu et du salut des 
hommes. C’est pourquoi les laïcs, en vertu de leur consécration au Christ et de l’onction de l’Esprit 
Saint, reçoivent la vocation admirable et les moyens qui permettent à l’Esprit de produire en eux des 
fruits toujours plus abondants. En effet, toutes leurs activités, leurs prières et leurs entreprises 
apostoliques, leur vie conjugale et familiale, leurs labeurs quotidiens, leurs détentes d’esprit et de 
corps, si elles sont vécues dans l’Esprit de Dieu, et même les épreuves de la vie, pourvu qu’elles soient 
patiemment supportées, tout cela devient « offrandes spirituelles, agréables à Dieu par Jésus Christ » 
(cf. 1 P 2, 5), et dans la célébration eucharistique, rejoint l’oblation du Corps du Seigneur pour être 
offert en toute piété au Père. C’est ainsi que les laïcs consacrent à Dieu le monde lui-même, rendant 
partout à Dieu par la sainteté de leur vie un culte d’adoration.  

35. La participation des laïcs à la fonction prophétique du Christ et au témoignage  

Le Christ, grand prophète, qui par le témoignage de sa vie et la vertu de sa parole a proclamé le 
Royaume du Père, accomplit sa fonction prophétique jusqu’à la pleine manifestation de la gloire, non 
seulement par la hiérarchie qui enseigne en son nom et avec son pouvoir, mais aussi par les laïcs dont 
il fait pour cela des témoins en les pourvoyant du sens de la foi et de la grâce de la parole (cf. Ac 2, 17-
18 ; Ap 19, 10), afin que brille dans la vie quotidienne, familiale et sociale, la vertu de l’Évangile. Ils 
se présentent comme les fils de la promesse, lorsque, fermes dans la foi et dans l’espérance, ils mettent 
à profit le moment présent (cf. Ep 5, 16 ; Col 4, 5), et attendent avec constance la gloire à venir (cf. 
Rm 8, 25). Cette espérance, ils ne doivent pas la cacher dans le secret de leur cœur, mais l’exprimer 
aussi à travers les structures de la vie du siècle par un effort continu de conversion, en luttant « contre 
les souverains de ce monde des ténèbres, contre les esprits du mal » (Ep 6, 12).  

Tout comme les sacrements de la loi nouvelle, où s’alimentent la vie et l’apostolat des fidèles, 
préfigurent le ciel nouveau et la nouvelle terre (cf. Ap 21, 1) , ainsi les laïcs deviennent les hérauts 
puissants de la foi en ce qu’on espère (cf. He 11, 1) s’ils unissent, sans hésitation, à une vie animée par 
la foi la profession de cette même foi. Cette action évangélisatrice, c’est-à-dire cette annonce du Christ 
faite par le témoignage de la vie et par la parole, prend un caractère spécifique et une particulière 
efficacité du fait qu’elle s’accomplit dans les conditions communes du siècle.  

Dans cet ordre de fonctions apparaît la haute valeur de cet état de vie que sanctifie un sacrement 
spécial, à savoir la vie du mariage et de la famille. Le terrain d’exercice et l’école par excellence de 
l’apostolat des laïcs se trouvent là, dans la famille où la religion chrétienne pénètre toute l’organisation 
de la vie et la transforme chaque jour davantage. Là, les époux trouvent leur vocation propre : être l’un 
pour l’autre et pour leurs enfants témoins de la foi et de l’amour du Christ. La famille chrétienne 
proclame hautement à la fois les vertus du Royaume de Dieu et l’espoir de la vie bienheureuse. Ainsi, 
par son exemple et par son témoignage, elle est la condamnation du monde pécheur et la lumière pour 
ceux qui cherchent la vérité.  

Par conséquent, les laïcs peuvent et doivent, même occupés par leurs soucis temporels, exercer pour 
l’évangélisation du monde une action précieuse. Certains d’entre eux, suivant leurs moyens, apportent, 
à défaut de ministres sacrés, ou quand ceux-ci sont réduits à l’impuissance par un régime de 
persécutions, un concours de suppléance pour certains offices sacrés ; de nombreux autres dépensent 
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toutes leurs forces dans l’action apostolique ; mais, à tous, le devoir s’impose de coopérer à 
l’extension et au progrès du règne du Christ dans le monde. C’est pourquoi les laïcs doivent chercher à 
connaître toujours plus profondément la vérité révélée, et demander instamment à Dieu le don de 
sagesse.  

36. La participation des laïcs au service royal  

Le Christ, s’étant fait obéissant jusqu’à la mort et pour cela même ayant été exalté par le Père (cf. Ph 
2, 8-9), est entré dans la gloire de son Royaume ; à lui, tout est soumis, en attendant que lui-même se 
soumette à son Père avec toute la création, afin que Dieu soit tout en tous (cf. 1 Co 15, 27-28). Ce 
pouvoir, il l’a communiqué à ses disciples pour qu’ils soient eux aussi établis dans la liberté royale, 
pour qu’ils arrachent au péché son empire en eux-mêmes par leur abnégation et la sainteté de leur vie 
(cf. Rm 6, 12), bien mieux, pour que, servant le Christ également dans les autres, ils puissent, dans 
l’humilité et la patience, conduire leurs frères jusqu’au Roi dont les serviteurs sont eux-mêmes des 
rois. En effet, le Seigneur désire étendre son règne également avec le concours des fidèles laïcs ; son 
règne qui est règne de vérité et de vie, règne de sainteté et de grâce, règne de justice, d’amour et de 
paix [115], règne où la création elle-même sera affranchie de l’esclavage de la corruption pour 
connaître la liberté glorieuse des fils de Dieu (cf. Rm 8, 21). Grande vraiment est la promesse, grand le 
commandement donné aux disciples : « Tout est à vous, mais vous êtes au Christ, et le Christ est à 
Dieu » (1 Co 3, 23).  

Les fidèles doivent donc reconnaître la nature profonde de toute la création, sa valeur et sa finalité qui 
est la gloire de Dieu ; ils doivent, à travers les travaux même temporels, s’aider en vue d’une vie plus 
sainte, afin que le monde s’imprègne de l’Esprit du Christ et dans la justice, la charité et la paix 
atteigne plus efficacement sa fin. Dans l’accomplissement universel de ce devoir, les laïcs ont la 
première place. Par leur compétence dans les disciplines profanes et par leurs activités que la grâce du 
Christ élève au-dedans, qu’ils s’appliquent de toutes leurs forces à obtenir que les valeurs de la 
création soient cultivées dans l’intérêt absolument de tous les hommes, selon les fins du Créateur et la 
lumière de son Verbe, grâce au travail de l’homme, à la technique et à la culture, à obtenir aussi que 
ces biens soient mieux distribués entre les hommes et acheminent selon leur nature à un progrès 
universel dans la liberté humaine et chrétienne. Le Christ ainsi, à travers les membres de l’Église, 
éclairera la société humaine tout entière, et de plus en plus, de sa lumière qui sauve.  

Que les laïcs, en outre, unissent leurs forces pour apporter aux institutions et aux conditions de vie 
dans le monde, quand elles provoquent au péché, les assainissements convenables, pour qu’elles 
deviennent toutes conformes aux règles de la justice et favorisent l’exercice des vertus au lieu d’y faire 
obstacle. En agissant ainsi, ils imprégneront de valeur morale la culture et les œuvres humaines. Par là 
aussi, le champ du monde se trouve mieux préparé pour accueillir la semence de la Parole de Dieu, et 
les portes par lesquelles le message de paix entre dans le monde s’ouvrent plus largement à l’Église.  

Conformément à l’économie elle-même du salut, les fidèles doivent apprendre à distinguer avec soin 
entre les droits et les devoirs qui leur incombent en tant que membres de l’Église et ceux qui leur 
reviennent comme membres de la société humaine. Qu’ils s’efforcent d’accorder les uns et les autres 
entre eux, harmonieusement, se souvenant que la conscience chrétienne doit être leur guide en tous 
domaines temporels, car aucune activité humaine, fût-elle d’ordre temporel, ne peut être soustraite à 
l’empire de Dieu. Aux temps où nous sommes, il est extrêmement nécessaire que, dans la façon d’agir 
des fidèles, brillent à la fois clairement et cette distinction et cette harmonie, pour que la mission de 
l’Église puisse répondre plus pleinement aux conditions particulières du monde d’aujourd’hui. De 
même, en effet, qu’il faut reconnaître à la cité terrestre, légitimement appliquée aux soucis du siècle, le 
droit d’être régie par ses propres principes, de même, c’est à juste titre qu’est rejetée la doctrine 
néfaste qui prétend construire la société sans aucune considération pour la religion et s’attaque à la 
liberté religieuse des citoyens pour l’éliminer [116].   

 


